
Préemption  de  la  Safer  sur
une  parcelle  agricole  :  le
droit  du  vendeur  de  se
retirer
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Lorsque la Safer décide d’exercer son droit de préemption pour
acquérir en priorité une parcelle agricole mise en vente, elle
est en droit, si elle estime que le prix indiqué dans l’acte
notifié par le notaire est exagéré, de proposer un prix moins
élevé.  Le  vendeur  peut  alors  soit  accepter  purement  et
simplement l’offre de la Safer, soit retirer la parcelle de la
vente, soit saisir le tribunal judiciaire pour qu’il fixe le
prix.

Attention : si le vendeur garde le silence pendant un délai de
6 mois à compter de la notification de l’offre d’achat de la
Safer, il est censé, à l’expiration de ce délai, avoir accepté
cette offre.

Retirer la parcelle de la vente
Lorsque  le  tribunal  a  été  saisi  en  fixation  du  prix,  le
vendeur, de même que la Safer, peut, après que ce prix a été
fixé,  renoncer  à  l’opération.  Nouveauté  :  les  juges  ont
indiqué, dans une affaire récente, que le vendeur peut, à tout
moment  de  la  procédure  judiciaire,  et  donc  même  avant  la
décision du tribunal fixant le prix, retirer la parcelle de la

https://www.steco.fr/preemption-de-la-safer-sur-une-parcelle-agricole-le-droit-du-vendeur-de-se-retirer/
https://www.steco.fr/preemption-de-la-safer-sur-une-parcelle-agricole-le-droit-du-vendeur-de-se-retirer/
https://www.steco.fr/preemption-de-la-safer-sur-une-parcelle-agricole-le-droit-du-vendeur-de-se-retirer/
https://www.steco.fr/preemption-de-la-safer-sur-une-parcelle-agricole-le-droit-du-vendeur-de-se-retirer/


vente.

Autre  précision  apportée  par  les  juges  dans  cette  même
affaire : le vendeur qui retire la parcelle de la vente au
cours de la procédure judiciaire en fixation du prix n’est pas
tenu, pour en informer la SAFER, de recourir au notaire.

Rappel : lorsque, dans les 6 mois après que la Safer a notifié
une offre d’achat avec contre-proposition de prix, le vendeur
décide de retirer la parcelle de la vente, il doit, dans ce
cas  de  figure  (c’est-à-dire  en  dehors  d’une  procédure
judiciaire  en  fixation  du  prix),  notifier  sa  décision  de
retrait  au  notaire.  À  défaut,  sa  décision  de  retirer  la
parcelle de la vente ne serait pas valable et il serait censé
avoir  tacitement  accepté  l’offre  d’achat  de  la  Safer  à
l’expiration du délai de 6 mois.
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